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Les localités suivantes peuvent affranchir
à 10 c. les lettres pour Roanfte et réciproque-
ruent : Coteau, ferreux, St-Vincent, St-Cyr-
de-Favifere, Cordelîe , t'arigny , Comm.-Ver-
uay, Neulize, St-Marcel-de-Fél , SL-Jodard,
Pinav, Kéronde , Ste-Agathe-en-1)., Violay,
Bussières, St-Cyr-de-V., Ste Colombe, Ville-
rest, St-Maurice, /illemontais, Clierier,
Lentigny, Ouclies, hiorges, Mably, Pouilly-s.-
Charlieu, St Pierre , St Nizier, Bégny , St-
Victor.

I'RIX DE L'ABONNEMENT :

Un an , S francs ; — Six mois, 4 francs.

L'Abonnement continue jusqu'à réception d'un
avis contraire.
La publication légale des actes de société est obliga-

loire, pour l'année «m., dans les quatre journaux
suivants: LeMémorial de la l.oire, le Journal de Mont-
brison. 1 ,nch,o de la Loire et YEcho noannais.

L'ÉCHO ROANHAIS PARAIT TOUS LES DIMANCHES.

prix des insertions *.

Annonces , 25 cent. — Réclames , 50 cent.

Insertion gratuite de tous les articles d'intérêt public.

ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. teriay, imprimeur, rue du Collège, 9,
et rue Bourgneuf.

Cliez M. suu/.on, imprimeur, rue Impériale, 70.
A PARIS,

Chez M. Iîavas, rue Jean-Jacgues-Rousseau, 3.
— MM. Laffite, Bullier et O, place de la
Bourse, 8.

Dernière levée de la botte au Bureau.
\ h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lvon et
route, Saint Sympliorien, Tarare, Thizv
Itegny, Charlieu , Charolles , et toutes les
communes desservies par le bureau de
Roanne.
10 h. 30 du matin. Lyon, Paris, Clermont etroute.
3 h. 30 du soir. Saint-Etienne, Paris, Montbrison.
7 h. du soir. Belmont, Charlieu, Pouilly.8 h. du soir. Lyon, Tarare, Thizy et route.

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'HIVER, A DATER DU !««■ JANVIER, ENTRE PARIS ET LYON

Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se dirigeant sur Parts.
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Les traius qui corresp. avec Clermont par St-Germ.-des F. est celui qui part de Roanne à 8 h. 30, 8 35 du m. — Tous les trains se dirigeant sur Lyon correspond, avec Vienne et tout le midi par Givors.

Roanne, le 27 Mars 1861

Fabrique de l'Eglise de Notre-Dame-des-Victoires

AVIS

Le conseil de fabrique de l'église de Notre-
Dame-des-Victoires se propose de donner en adju-
dication divers travaux, notamment le dallage, la
construction des marches et perrons et d'une
échelle mobile, dans la nouvelle église.
Il invile, à cet effet, les personnes qui auraient

l'intention de se charger de ces travaux , à s'a-
dresser à M. Massard cadet, rue Impériale, tons
les jours, de 9 heures du malin à midi, et de 2 à
5 heures du soir.

Roanne, le 26 mars 1864.
MASSARD Cadet,

Président du Conseil de Fabrique de Notre-Dame-des Victoires.

— L'itinéraire du conseil de révision pour la
classe de 1863 est lixé de la manière suivante :

Les étrangers au département, mardi 29 mars,
à 2 heures du soir, à Saint-Etienne.
Saint-Chamond, mercredi 30 mars, à 9 h. du

matin. — Inscrits, 226; hommes à prendre, 69;
heure de la revue d'appel, 8 1/2.
Le Chambon . jeudi 31 mars, à 10 h. du matin.

— Insc., 274 ; boni, à prendre, 84 ;.h. de la revue
d'ap., 9.
Saint-IIéand, vendredi le avril, à 3 h. du soir.

— înscr., 141 ; hom. à prendre, 43 ; h.de la revue
d'ap., 2 1/2.
Saint-Etienne (sud-ouest), samedi 2 avril, à

9 h. du m. — Insc. 181 ; hom. à prendre 56 ; jour
de la revue d'ap., 29 mars , à 10 heures.
Saiiil-Etienne (sud-est), samedi 2 avril, à 2 h.

du soir. —Insc., 290; hom. à prendre, 89; jour
de la revue d'ap., 29 mars, à 10 heures.
Rive-de-Gier, lundi 4 avril, à 9 h. du m. —Ins.,

318 ; hom. à prendre, 98; h. de la revue d'ap. 8 1/2.
Belmond , mardi 5 avril, à 3;h. du soir. — Ins.

136 ; hom. à prendre, 42 ; 11. de la revue d'ap. 2 1/2.
Charlieu, mercredi 6 avril, à 9 h. du m. — Ins.

164; hom. à prendre 50; ii.de la revue d'ap. 8 1/2.
Perreux, jeudi 7 avril, à 9 h. du. m,— Insc- 98 ;

hom. à prendre, 30; h. de la revue d'ap. 8 1/2.
Saint-Hàon-le-Châlcl, jeudi 7 aVrïl, 3 h. du soir,

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

Otto Gartner.

8

Pendant que M. Noblot me parlait ainsi, nous
traversions quelques petites pièces qui nous con-
duisirenl à une espèce de bibliothèque.
— Voici ma chambre, me dit mon compagnon ;

mais vous remarquez mes chers livres; et vous
vous demandez peut-être quel est le libraire qui
me fournil cet amas de volumes enfumés. Hélas !
je n'ai pas de libraire : ce sont les épiciers et les
fripiers d'Aneenis qui me vendent de la littérature
et de la science au poids, de quatre à douze sous
la. Iiyi;e,,suivant la qualité du papier.
— Cependant, il y a de bonnes choses qu milieu

de tout cela.
— Ah I je crois bien, vous êtçs.arrêté préçi-

sèment devant mes meilleures tablettes : si vous

voyiez plus haut, c'est un champ dêba'taille où les
pauvres auteurs sonten menus morceaux. Je m'es-
time heureux lorsque sur quatre volumes d'un ou-
vrage j'en puis avoir deux ; s'ils se suivent', c'est
une grando fortune. Après tout, je lis néanmoins
et j'en tirç ce que je puis.
— Mais vous savez aussi l'allemand, et voici des

liYr.es qui viennent çle chez le libraire, celte fois,
car ils sont tout neufs.
— Oh ! je sais l'allemand, non vraiment ; je le

lis à la vérité, mais je n'ai aucune idée de la pro-
noncïalion.
— Et pourtant vous donnez, m'avez.-vous dit,

des leçons à mademoiselle Laurence?
— Oui, parce que mademoiselle Laurence a in-

venté, ce prétexte pour faire augmenter de cent
écus mes appointe uents. En réalité, je ne puis que
la guider dans ses traductions. Mais nous perdons
notre ^epips. Maintenant que vous vous,êjes as-
Voir le numéro du 0 mars.

— Insc. 95 ; hom. à prendre, 29 ; h. de la revue
d'ap. 2 1J2.
Roanne, vendredi 8 avril, à 9 h. du m. — Insc.

209 ; hom. à prendre, 64 ; h. de la revue d'ap. 8.
Sainl-Symphorieii-de-Lay, vendredi 8 avril, à 3

h. du soir.—Insc. 214; hom. à prendre, 66; lide la revue d'ap. 2 1/2.
La Pacandière, samedi 9 avril, à 10 h. du m.

— Inscr. 83; boni, à prendre, 25 ; li. de la revue
d'ap. 9 1/2.
Seconde, lundi 11 avril, à 9 h. du m.— Insc.

126; nom.à prendre, 39 ; h.de la revue d'ap. 8 1/2.Saint-Germain Laval, mardi 12 avril, à 3 h. du
s. — Insc. 99; hom. à prendre, 30; h. de la revue
d'ap. 2 1/2.
Suint-Just-en-Chevalet, mercredi 13 avril, à 9 h.

du m. — Insc. 124 ; hom. à prendre, 38, h. de la
revue d'ap. 8 1/2.
Noirélable, mercredi 13 avril, à 3 h. du s. —

Insc. 78 ; hom. à prendre, 24 ; h. de la revue d'ap.2 1/2.
Sainl-Georges-en-Couzan, jeudi 14 avril, à 9 h.

du m. — Insc. 87; hom. à prendre, 27; h. de la
revue d'ap. 8 1/2.
Boën, jeudi 14 avril, à 3 h. du s. — Insc. 132;

Il oui. à prendre, 40; h. de la revue d'ap. 2 1/2.Montbrison, vendredi 15 avril, à 2 h. du s. —
Insc. 157; hom. à prendre, 48; h. de la revue
d'ap. 1.
Sainl-Rumbert, samedi 16 avril, à 9 h. du m.

— Insc. 204; hom. à prendre, 63; h. de la revue
d'ap. 8 1/2.
Saini-Galmier, lundi 18avriI, à3 h. du s.—Insc.,

215; hom. à prendre, 66; h. de la revue d'ap. 2.
Leurs, mardi 19 avril, à 1 h. du s. — Insc. 208;

hom. à prendre, 64; h. de la revue d'ap. midi.
Saini-Jean-Soleyiiiieux, mercredi 20 avril, à 10

h. du m. — Insc. 106; hom. à prendre, 33 ; h. de
la revue d'ap. 9 1/2.
Suint-Bonnet-le-CIiâteau, jeudi 21 avril, à 9 h.

du m. — Insc. 169; hom. à prendre, 52; h. de la
■evue d'ap. 8.
Saint-Etienne (nord-ouest), vendredi 22 avril,

à 9 h. dum.—Insc. 119; boni, à prendre, 37 ; jourde la revue d'ap. 29 mars, à 10 li.
Saint-Etienne ( nord-est ) , vendredi 22 avril, à

2 h. du s. — Insc. 286 ; hom. à prendre, 88; jour
de la revue d'ap. 29 mars, à 10 h.
Saint-Genesl-Malifaux, samedi 23 avril, à 10 h.

suré que je ne loge pas comme un hibou dans un
pan de mur, allons retrouver mes sœurs, si vous
voulez bien. Mes sœurs, ajouta-t-il avec embarras,
me ressemblent trop, elles ne sont pas .belles : en
vous appelant ici, j'ai compté sur votre loyauté;
vous ne leur demanderez que d'être bonnes créa-
tures; vous ne vous en irez point le rire sur les
lèvres et le sarcasme dans le cœur, n'est-ce pas ?
— Votre confiance, mon ami, lui répondis-je,

me touche plus encore que tous vos bons proeé-
dés ; j'y répondrai comme vous l'espérez, soyez-
çu certain. —
Sur ce, nous nous acheminâmes vers le lieu de

la pèche. Pour cela il nous fallait traverser un

jardin forfbien planté, long, large, et entouré de
ni urs.
— Voilà, me dit M. Noblot, le plus beau et le

meilleur de mou acquisition. Ce jardin serait di-
gne d'un gros bourgeois, n'est-il pas vrai? Puis
nous avons encore à l'extrémité un espace de ter-
rain d'un arpent environ ; nous l'appelons le parc,
parce qu'il y a de l'eau et de grands arbres. —
Il ouvrit une petite porte, et..j'aperçus effective-

ment un lien délicieux, une sorte d'oaSis enchan-
tée. Des arbres d'une admirable végétation en
Uniraient une pièce d'eau couverte de fleurs de
nénuphar ; des bouquets de noisetiers, épars ça et
là, coupaient la vue; entre ces massifs et les troncs
des arbres on découvrait la Loire, à quelques
Centaines de pas ; puis, au-delà, les coteaux de la
rive opposée. J'avais à peine eu le temps de con-
lempler ce frais, paysage, lorsqu'un bruit de voix
me fit tourner la tête, et je vis, à droite de la
pièêe d'eau, trois jeunes filles assises sur l'herbe.
Elles se levèrent à notre approche, et firent quel-
ques pas au-devant de nous. Deux d'entre elles
étaient sœurs de mon ami, on ne pouvait s'y nié-
prendre; elles étaient, hélas ! presque aussi laides
que lui. Dans la troisième, à mon grand étonne-
ment, je reconnus la fille de M. Duclos, mademoi-
selle Laurence. Au premier instant j'éprouvai une
contrarié(.é assez vive : il me parut que M. Noblot,
avec lotit son air de candeur, avait voulu me jouer

du m. — Insc. 100; hom. à prendre, 31 ; h. de la
revue d'ap. 9 1/2.
Rourg-Argeutal, lundi 25 avril, à 9 h. du m. —

Insc. 119; hom. à prendre, 37; h. de la revue
d'ap. 8.
l'élussin, mardi 26 avril, 5 9 h. du m. — Insc.

138; hom. à prendre, 42; h. de la revue d'ap. à8

CONCOURS RÉGIONAL AGRICOLE
DE ROANNE

D'après nos renseignements, nous croyons quele programme des fêles et des opérations du
concours aura lieu dans l'ordre suivant :
Samedi soir, 30 avril, réception des machines et

instruments.
Dimanche, classement et montage.Lundi et mardi, opérations des deux sous-sec-

tions du jury des instruments.
Mercredi, essai public des instruments. — Ré-

ception des animaux et des produits agricoles.Les fêles publiques commenceront ce jour-là.
— Mât de cocagne.
Jeudi, exposition des instruments. — Prixd'entrée : 1 fr. par personne.
Cavalcade. — Bal public sur la place de l'Hôtel-

de-Ville.
Vendredi, exposition publique de tout le con-

cours. Prix d'entrée : 1 fr. par personne.
Fêtes populaires. — Réjouissances publiques.
Samedi, continuation de l'exposition de tout le

concours. —Prix d'entrée: 50 e. par personne.
Réjouissances publiques et mât de cocagne surla place Saint-Etienne.
Dimanche, exposition publique et gratuite de

tout le concours.
Messe en musique. — Distribution de la prime

d'honneur. — Fermeture de l'exposition à cinq
heures du soir.
A six heures, banquet offert par la ville aux

Autorités étrangères et aux lauréats.
A la chute du jour, grand feu d'artifice. — II-
uminalion générale.
Danses publique et gratuites sur la place de

l'Hôtel-de-Ville.
A dater du mercredi, tous les jours , musique

par la Fanfare Roannaise.

pièce, m'amenant ainsi devant une patronne qu'il
me faudrait implorer, bon gré mal gré. Mais je ne
tardai pas à voir que je me trompais. Il salua la
jeune personne avec un air d'étonnement qui.ne
pouvait être feint.

— Voici, mademoiselle, lui dit-il, la surprise la
plus aimable du monde ; je vous croyais aujour-
d'hui au château de Ferrière.
— Cest vrai, répondit-elle, nous devions y

aller ; mais Gustave a noué hier une autre partie
avec ses amis, et nous a plantés là, mon père et
moi : de sorte que je me suis décidée à venir voir
Claire et Angèle. Au reste, ce n'est pas un pis-
aller pour moi, je vous assure.

— Vous êtes mille fois trop bonne, mademoi-
selle. De mon côté, croyant que nous serions seuls,
avais invité mon ami, M. Otto Gartner. Voulez-

vous me permettre de vous le présenter? —
Je m'avançai d'un air un peu gauche, je le crois :

mademoiselle Laurence me rendit mon salut.
— Oh! fort bien! reprit-elle en parlant à M.

Noblot; je reconnais monsieur, je suis très-en-
chantée. —
Elle avait vraiment besoin de l'affirmer pour

qu'on le crût ; car, à mon avis, sa physionomie ex-
primait un tout autre sentiment.
-Bon, me dis-je à moi-même, l'aventure est

déplaisante ; cette demoiselle ne se soucie pas
plus de moi que je me soucie d'elle. —
M. Noblot, qui n'avait rien remarqué, me pré-

seula ensuite à ses deux sœurs. Claire était fort
noire, Angèle n'avaiL rien de séraphique.
-Et la pêche? dit notre hôte, continuons la

pêche. Avez-vous été heureuse, mademoiselle ?
— Non, je n'ai rien pris encore ; j'arrive à Fins-

tant.

-Alors, commençons au lieu de continuer.
Savez-vous pêcher, monsieur Gartner ?
— Pêcher à la ligne ? Y faut-il donc tant de

science ?
-Non, quand il s'agit de prendre du fretin,

des poissons affamés qui avaleraient l'hameçon
tout nu ; mais ici nous avons des carpes de douze

Exposition des fleurs.
Les 1er, 2, 3, 4, 5", 6, 7 et 8 mai.

Les primes consisteront en médailles d'or, ver-
meil, argent et bronze.
Exposition de fleurs, légumes et objets d'art

concernant l'agriculture.
Prix d'entrée : 50 centimes.
Chaque billet d'entrée donne droit aux chances

dhine loterie d'objets exposés, qui sera tirée en
séance publique, le lundi 9 mai, à 10 heures du
matin. ( Voir plus bas le programme).
Conconrs international de labourage à

vapcsai*.

Ouverture du Concours le 28 avril.
Essai public des instruments devant le jury,les 28, 29 et 30 avril.
Essai des instruments pour le public, les 2, 3,

4, 6 et 7 mai.
Distribution des prix et médailles le dimanche
mai, à la suite de la distribution des prix du

Concours Régional.

Exposition horticole.
PROGRAMME.

Art. 1er. Une exposition de fleurs, de fruits, de
légumes et d'objets d'art concernant l'HorticuI-
tare, aura lieu à Roanne, du 30 avril au 8 mai
1864, pendant le Concours régional.
Art. 2. L'exposition sera ouverte tous les jours,

a partir du fermai , de 9 heures du matin à 8
heures du soir, excepté le 8 mai, jour où elle
sera fermée à 4 heures.
Durant les six premiers jours, on ne pourra vi-

siler l'Exposition qu'avec des billets, dont le prix
sera de 50 centimes ; chacun dé ces billets, qui
ne servira qu'une fois, donnera droit aux chan-
çes de la loterie dont il sera parlé ci-après.

Les deux derniers jours, l'Exposition sera pu-
blique.
Art. 3. Tous les horticulteurs et amateurs, tant

du département de la Loire que des départements
compris dans la région, sont invités à prendre à
celte exposition la plus grande part possible.
Art. 4. Seront admis à l'Exposition : les plantes

d'agrément en lleurs , les plantes rares ou pré-
rieuses fleuries ou non fleuries , des fleurs cou-
bées, des fruits et des légumes remarquables

et quinze livres; or, pour prendre ces grandes
dames, il faut des précautions infinies, savoir
donner à sa ligne le fond convenable, piquer le
poisson quaud il mord ; puis, sitôt piqué, lui ren-
dre la main , le fatiguer, l'étourdir, le noyer, sui-
vant le mol consacré ; enfin le hisser sur le bord :
tout cela constitue un art, sinon une science.
— J'avoue que je ne suis pas habile ; mais j'ap-

prendrai peut-être en vous voyant faire.
— Alors mettez-vous là avec moi ; ces demoi-

selles vont retourner à leurs places , afin que nos
hameçons ne se prennent pas les uns dans les-
autres ; je tiendrai la ligne d'abord, et je vous la
céderai lorsque vous m'aurez vu travailler une
prise. —
Cet arrangement m'allait à merveille; je n'au-

rais ainsi ni avances ni compliments à faire. Ce-
pendant, en dépit de mon humeur, le groupe des
jeunes filles attirait toute mon attention. Les deux
sœurs de M. Noblot, assises sur le gazon, faisaient,
à leurs dépens, mais sans paraître y attacher le
moindre souci, ressortir la beauté de leur compa-
gne. Celle-ci était debout sur Te bord de l'eau, ap-
puyée contre un arbre ; elle avançait sa tête char-
mante poursurveillerles mouvements du bouchon
de sa ligne; les boucles de ses cheveux, agitées
par le vent, caressaient sa joue et retombaient
sur ses épaules ; mais elle les rejetait avec un
mouvement d'impatience ; sa physionomie expri-
niait une joie et une ardeur enfantines. Le bou-
chon de sa ligne venait-il à trembler au vent, la
pêcheuse tournait vivement la tête vers ses corn-
pagnes, leur souriant en portant un doigt sur ses
lèvres; ses beaux yeux brillants d'espoir disaient
le plus clairement du monde : — Chut ! voilà un
poisson ! — Si le bouchon cessait de remuer, une
petite moue se dessinait sur les traits de la jeune
fille; puis l'espérance y renaissait bien vite avec
de nouveaux sourires. J'aurais pu trouver cette
pantomime gracieuse et digne d'intérêt , si quel-
que impression antérieure ne m'eût dominé ; mais
derrière mademoiselle Laurence, je voyais tou-
jours M. Gustave ; et cela suffisait pour ni'agacer
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L'Echo Roannais.

par leur beauté , leur précocité ou leur état de
conservation, des outils, des instruments, des
poteries, des fontes ornementales, et en général
tous les objets se rapportant au jardinage.
Art. 5. Un rapport sera fait sur le mérite des

divers objets exposés ou signalés, et des primes,
dont le détail sera ultérieurement indiqué, seront
décernées aux Exposants les plus méritants.
Art. 6. La Commission d'Exposition sera seule

juge du droit à l'admission des lots présentés et
de l'emplacement à leur donner. La même Corn-
mission sera aussi chargée de toutes les acquisi-
tions à faire pour la Loterie, et elle les choisira
de préférence parmi les objets exposés.
Art. 7. Les Horticulteurs des départements et

ceux du dehors sont invités à faire connaître, au
plus tard avant le 8 avril, à M. Ferdinand Labarre,
Secrétaire de la Commission, les principaux
objets qu'ils destinent à l'Exposition.
Art. 8. Tous les objets destinés à l'Exposition

devront être apportés au plus tard le 30 avril
Art. 9. Le tirage de la Loterie aura lieu en

séance publique , le 9 mai, à 10 heures du matin.
La distribution n'aura lieu qu'après le tirage ter-
miné, sur la présentation des billets. Les lots de-
vront être retirés avant le 10 au soir; passé cette
époque, il ne sera plus admis de réclamations.
Art. 10. La composition du Jury sera publiée

ultérieurement.
Arrêté en séance. Roanne, le 7 mars iSGft.

Le Président de la Commission de l'Exposition
horticole, SE1YE.

Le Secrétaire,
Ferdinand LABARRE.

pisciculture. — avis.

Le Préfet de la Loire a l'honneur de prévenir
les pisciculteurs du département qu'il sera fait,
par M. Benoist, à Montbrison , une distribution
gratuite de jeunes poissons des espèces suivantes:
Saumons, truites des lacs, truites saumonées,

truites communes, ombres chevaliers.
Les poissons devront être pris à la piscine, qui

sera ouverte tous les jours, depuis le 25 mars
courant jusqu'au 30 avril.
Les transports à une grande dislance peuvent

être faits sans inconvénient, pour les jeunes pois-
sons, dans des vases en grès d'une contenance de
quelques litres.

Le Préfet de la Loire, L. SENCIER.

— Dans la nuit de jeudi h vendredi, des voleurs
se sont introduits dans le magasin du sieur Cham-
bodut, et se sont emparés d'une somme de 15 à
20 fr. qu'ils ont trouvés dans un tiroir de la
banque.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROANNE
Audience du vendredi 11 mars 1861.

Par jugement contradictoirement rendu par le
Tribunal correctionnel de Roanne, le onze mars
mil huit cent soixante-quatre , la nommée Du-
mousset Antoinette , épouse du sieur Perrin,
boulanger, demeurant à Roanne , lieu des Bara-
ques-Mulsant, inculpée d'avoir, depuis moins
d'un an, à Roanne, trompé ou tenté de tromper
sur la quantité des choses livrées, par des manœu-
vres ou procédés tendant à fausser l'opération du
pesage ou à augmenter frauduleusement le poids
de la marchandise, a été condamnée à cinquante
francs d'amende , aux dépens, à l'insertion , par
extrait, du jugement dans les deux journaux de
Roanne , et à l'affiche en deux exemplaires dans
les lieux indiqués par la loi, le tout à ses frais ;
Attendu qu'il est établi par les débats qu'elle

a, depuis moins d'un an, à Roanne, faussé, par
l'adjonction d'un poids de deux cents grammes du
côté du pain , l'opération du pesage, au préjudice
des nommés Pougon et Gobert, qui se fournis-
saient de pain chez elle, qu'elle a ainsi trompé
sur la quantité du pain par elle vendue.

Pour extrait conforme :

Le Procureur impérial, Le Commis greffier,
LABRASSERIE. BESSON.

— Le ministre de la marine vient de décider
que les jeunes soldats susceptibles d'être compris
dans le contingent de 1863, et qui demandent dès
à présent leur admission dans les équipages de la
flotte, pourront contracter des engagements
volontaires de sept année ; mais ces engagements

les nerfs. Aussi me plaisais-je à accorder inlé-
rieurement toutes mes sympathies aux deux petits
laiderons de la Saulaie. « Elles ressemblent à leur
frère, elles doivent être humbles, douces et bon-
nés comme lui. » Tel était mon jugement : je le
croyais sage , parce qu'il ne se basait point, pen-
sais-je, sur les apparences; mais, au fond, il y
entrait peut-être de la prévention.
A quatre pas de ce groupe, nous en formions

un autre, M. Noblot et moi. Sans vanité aucune,
je sentais que j'étais mieux fait et plus conforme
au type primitif de l'humanité que mon petit coin-
pagnon : parfois le regard de mademoiselle Lau-
rence quittait son bouchon et se portait furlive-
ment de notre côté ; sans doute elle faisait sur moi
des commentaires analogues à ceux que je faisais
sur elle. L'intrus, le trouble-fête, l'adversaire de
M. Gustave devait lui déplaire, tandis que toutes
ses affections étaient acquises de longue date au
petit borgne, son protégé.
Cependant la pêche n'était pas heureuse ; une

heure s'était écoulée avant que les carpes se fus-
sent décidées à mordre à l'hameçon. Vainement
M. Noblot déployait toutes les ressources de son
expérience, changeait de place, remplaçait les fè-
ves qui servaient d'amorce par d'autres fèves plus
grosses, plus tendres, plus appétissantes, les car-
pes n'y prenaient garde et se tenaient coi au fond
de l'eau.
— Ah 1 c'est ennuyeux à la fin s'écria mademoi-

selle Laurence, nous ne prendrons rien aujour-
d'htii avec la ligne de fond ; mais je vois une my-
riade de petits poissons à la surface ; monsieur
Noblot, si vous faisiez donner quelques coups de
carrelet ?
—Je ne demanderais pas mieux, mademoiselle;

mais le voisin Jacques est en ville.
— Eh bien, son fils.
— Paulin est également sorti, il y a une heure ;

j'ai vu leur maison fermée, et ils ne rentreront
que ce soir très-lard.
— C'est grand dommage, j'aime tant à voir

prendre ce poisson frétillant 1

cesseront d'être autorisés dès que les conseils de
révision auront commencé leurs opérations.
— Un petit enfant de deux mois, appartenant à

une famille de Saint-Etienne , dit le Journal de
Montbrison , qui l'uvail mis en nourrice chez lu
veuve Roche, de Saint-Marcellin, a été brûlé dans
son berceau, par suite de l'imprudence qu'on
avait eue de placer le berceau trop près du foyer.
— En réponse à une note du Moniteur dit le

Courrier de Lyon, qui a mis en grand émoi le cler-
gé de notre diocèse, universellement attaché à sa
liturgie, mais aussi respectueusement soumis à
son vénérable archevêque, S. Em. Mgr le cardinal
de Ronald a écrit à MM. les curés une lettre que
nous croyons devoir reproduire :

Rome, le 11 mars 1864.
Nos chers coopérateurs,

J'ai longtemps hésité si je garderais ou si je romprais le
silence au sujet (l'un article que le Moniteur a publié a mon
sujet. niais accusé d'avoir encouru par ma faute le blâme de
Sa Sainteté, je me dois à moi-même, je dois à mon clergé de
faire connaître la vérité.
Le Moniteur , trompé par de faux renseignements, a dit

que le pape avait témoigné et fait témoigner son méconten-
lement, au sujet du compte que j'ai rendu de l'allocution de
Sa Sainteté à MM. les curés de Lyon.
Je n'ai qu'une réponse à faire an Moniteur. Je n'ai connu

le prétendu mécontentement du pape que par ce journal. Le
Souverain-Ponlif ne m'a rien dit sur mu circulaire ; soti
ministre secrétaire d'Etat ne m'en a point parlé. Si j'avais
encouru le blâme de Sa Sainteté, j'aurais humblement courbé
la tète en entendant la parole du vicaire de Jésus-Christ, dont
j'aurais mérité les sévérités.
L'article du Moniteur m'accuse d'avoir commis une grave

indiscrétion. Je n'ai pas cru qu'il y eût de l'indiscrétion à répé-
ter des paroles que le pape avaii prononcées publiquement,
devant MM. les curés de Lyon. Ce n'était pas un secret que
Sa Sainteté nous confiait.
Celte circulaire suffira pour calmer des inquiétudes, dis-

siper des craintes, et répondre aux témoignages de sympa-
thie que j'ai reçus de toutes parts, au sujet de l'article du
Moniteur.
Agréez, mes coopérateurs, l'assurance de mon inviolable

attachement.
L.-J.-M. card. i.e boxald.
Archevêque de Lyon.

Voici maintenant ce que dit le Moniteur :
« Le Moniteur du 28 février dernier annonçait que l'am-

bassadeur de France à Rome avait exprimé au cardinal Anlo-
nelli son pénible étonnemenl à l'occasion d'une lettre, adres-
sée par Son Em. Mgr. le cardinal de Bonald au clergé lyon-
nais , rendant compte d'une audience que Sa Sainteté aurait
donnée au cardinal.

» Le Moniteur ajoutait que Mgr. Antonelli, après avoir
pris des ordres du Saint Père, avait déclaré que Sa Sainteté,
dans les termes rapportés textuellement par le Moniteur du
28 février, avait blâmé énergiqueinent la lettre du cardinal
de Bonald , et chargé le secrétaire d'Etat de lui en exprimer
son mécontentement, qu'enfin, le cardinal Antonelli se dis-
posait à remplir immédiatement les ordres du Saint-Père.

» Monseigneur de Bonald a cru devoir adresser de Rome,
le 11 de ce mois, au clergé de son diocèse , une lettre qui a
été imprimée et distribuée en France et dans laquelle il dé-
clare que le Moniteur avait été trompé par de faux rensci-
gnements, que le souverain pontif ne lui avait rien dit sur
sa circulaire, que son secrétaire d'Etat ne lui en avait
pas parlé qu'il n'avait connu le pétendu méconten-
lement du Pape que par le Moniteur.

» Les renseignemenls sur lesquels a été rédigé l'article du
Moniteur -ont officiels. Ils établissent qu'à la date du 23 fé-
vrier dernier, M. de Sartiges recevait de M. le cardinal An-
tonelli les explications qui ont été littéralement reproduites
par le Moniteur du 2S.

» De mouvenux renseignements également officiels côns-
talent que si, par des causes que nous n'avons pas à appré-
cier , la communication du cardinal Antonelli à Mgr de Bo-
nald, a été retardée, le secrétaire d'Etat affirmait néanmoins
a avoir le 9 mars courant, fait transmettre à Mgr de
Lyon, l'expression de blâme de S. S. Pour son indiscrète
publication ; qu'il avait chargé Mgr Berardi, son sous-se-
srétaire d'Etat, de remplir celte coinuission; que celui ci
avait fait appeler M. de Serre, grand vicaire et neveu du car-
dinal, et l'avait invité à transmettre à Mgr de Bonald les pa-
rôles de blâme que le Saint-Père avait fait entendre à son
sujet au secrétaire d'Etat. »

» Enfin, Mgr Berardi lui-même a confirmé celte informa-
lion.

» Ce simple exposé suffit pour que la vérité soit mainte-
nant bien connue. »

Caisse générale des Assurances Agricoles et des As-
surances contre l'Incendie.

Un décret impérial du 9 de ce mois, inséré au
Moniteur du 12, en relatant d'autres décrets re-
latifs à cette grande institution, et notamment
celui du 31 décembre 1862, qui l'a autorisée à
prendre la dénomination de: Caisse générale des
Assurances Agricoles et des assurances contre
l'incendie, contient diverses dispositions dont

— Qu'à cela ne tienne , mademoiselle , dis-je à
mon tour ; s'il y a un carrelet ici, je ferai parfai-
lement l'office de Jacques ou de Paulin.
— Oh! monsieur, je vous remercie; mais il

faut être bien fort pour relever le carrelet.
—Je pense néanmoins que j'en viendrai à bout.
— Cela est assez probable, dit M. Noblot en me

toisant, vous êtes taillé comme un cuirassier.
— Eh bien, comme vous l'entendrez, reprit ma-

demoiselle Laurence, d'un ton d'incrédulité ; mais
j'ai vu mon cousin Gustave essayer du métier,
tous les poissons lui échappaient.

a Voilà M. Gustave en jeu, pensai-je ; elle ne
me pardonnera pas si je fais mieux que lui : n'im-
porte, je lui donnerai cette petite mortification. »
Le carrelet fut bientôt monté : il n'était pas des

plus lourds, et je le maniai très-aisément. Du pre-
mier coup je pris une dizaine de poissons argen-
tés que je fis tomber du carrelet sur le gazon ; là
ils sautaient entre les brins d'herbe, et brillaient
au soleil comme des perles.
Claire et Angèle applaudirent à mon succès , en

frappant dans leurs inains. Noblot en fit autant.
— Bravo 1 Gartner, cria-t-il, voilà un coup de

maître ; peste 1 comme vous y allez ; ce carrelet ne
vous pèse pas plus qu'un brin de paille. —

Je me fis un malin plaisir de regarder made-
moiseile Laurence, croyant surprendre des mar-
ques de dépit sur son gracieux visage : mon at-
tente fut trompée; après une minute d'étonné-
ment, elle s'associa de bonne grâce à lu joie com-
mune, Se baissa, prit les poissons et les mit dans
un panier.
La même scène recommença une douzaine de

fois. A chaque coup de carrelet, les jeunes filles
applaudissaient et se hâtaient de ramasser les
poissons. J'étais heureux de payer ainsi ma bien-
venue. Enfin, lorsque j'eus fait deux fois le tour
de la pièce d'eau, les poissons effrayés ne se mon-
traient plus .• il fallut en demeurer là.

Marin de Livonnièue.

(.France littéraire}. {A continuer).

l'objet principal est l'élévation du capital social à
douze millions de francs.
La faveur toute particulière avec laquelle cette

Société a été accueillie dès sa fondation , est due
probablement à ce qu'elle a introduit un système
d'économie dans les Assurances contre le feu, en
faisant participer ses associés jusqu'à concur-
rence de 20 p. % dans les bénéfices nets. Celte
participation, qui a lieu par période triennale,
formera une somme importante qui sera distribuée
entre tous ses assurés; elle est insérée dans ses
polices dont elle constitue une des clauses les plus
importantes.
La Caisse générale paraît être destinée à un grand

avenir, et les avantages qu'elle offre en matière
d'assurances contre le feu sont de nature a lui
mériter la préférence du public.
Le Moniteur du 17 de ce mois contient les noms

des actionnaires pour l'apport du capital social
des 12 millions.

— Le Conseil de la Banque de France a fait affi-
cher l'avis suivant :

La Banque de France émettra à Paris, a partir
dit lundi 21 mars, ses nouveaux billets de cin-
qualité francs.

Ces billets portent deux images distinctes, l'une
au recto, l'autre au verso , toutes deux imprimées
en bleu.
Les mots: Banque de France , gcinquante francs,

et la date de la création, placés au recto, sont im-
primés en noir.
— Il est question d'un percement de la pénin-

suie espagnole , qui, partant de Trafalgar, passe-
rail derrière Gibraltar, ferait une île véritable de
ce fameux rocher et irait ressortir en Andalousie,
aux environs de l'endroit appelé San Roque. Ce
canal maritime, qui coûterait à peu près cent mil-
lions, a pour but d'empêcher tous les ans plus de
4,000 navires (ce que beaucoup de monde ignore)
de rester en panne devant le détroit sans pouvoir
le franchir, à cause des vents contraires.
— La cour d'assises des Bouches du Rhône

séantàAix, a vu se dérouler devant elle une af-
faire qui occupait vivement l'opinion publique
dans le midi.
M. Armand , riche propriétaire de Montpellier,

était accusé d'avoir frappé et lié par les mains
les pieds et le cou , son cocher , Maurice Roux,
et de l'avoir ainsi laissé en danger de mort dans
sa cave,
Les témoins fort nombreux tant à charge qu'à

décharge , ont été entendus. L'accusé était dé-
fendu par Me Jules Favre et Lachaud, du bareau
de Paris.
La plaidoirie de Me Lachaud, a duré trois heu-

res, elle a été accueillie, a plusieurs reprises,
par de nombreuses manifertations , les dernières
paroles de l'avocat ont été suivies d'applaudisse-
ment énergiques et prolongés, que M. le Prési-
dent a été impuissant à dominer.
D'après la décision du Jury, M. Armand a'été

acquitté. Maurice Roux s'est porté partie civile
en demandant 50,000 fr. de domages intérêt.

— Nous donnons ci-après un extrait de notre correspon-
dance parisienne et hebdomadaire qui nous arrive toujours
trop tard pour l'utiliser :

La semaine sainte est certes l'une des semaines les mieux
remplies et les plus occupées de l'année. Je ne parle pas ici
des souvenirs religieux qu'elle évoque et (les cérémonies pieu-
sesqui rassemhlentles Gdeles dans les églises. Mais en dehors
de ces rendez-vous austères, il est des solennités annuelles
d'un genre bien différent, qui remplissent cette semaine et la
rendent chère aux agriculteurs , aux gourmands cl aux gens
du monde.
Pour les agriculteurs, la semaine sainte ramène le con-

cours des bestiaux de Poissy ; pour les gourmands, la foire
aux jambons, qui se tient à Paris le mardi, le mercredi et le
le jeudi, et où trône le cochon , cet animal rabelaisien, la
joie et le bonheur des gourmets. Enfin, les derniers jours
sont consacrés à la célèbre et traditionnelle promenade de
Longchamp ; bien déchue de son ancienne splendeur, elle
est encore pour nos merveilleuses un prétexte à l'étalage de
ces mirobolantes toilettes dont le luxe tapageur cl de goût
équivoque donne à toutes les femmes honnêtes ou non , les
mêmes allures excentriques et provoquantes.
Pour le moment, le beau monde féminin encombre les

église et se repose, au sein de la dévotion , des nuits folles
et des fatigantes tnarasçades du carnaval. Ce temps de repos
vient à poi:t, et la dévotion a ici un rôle hygiénique qui
n'est pas à dédaigner. Et puis c'est encore une occasion de
changer de toilettes. A la brillante faitaisie des ajustements
mondains, succède l'élégance sobre, correcte et charmante
des jours de périitonce, et l'on prétend qui si les couturières
y gagnent, le diable n'y perd rien.
Le père Gratry a inauguré cette semaine à la Sorbonne

son cours de morale évangélique. L'affluence était telle que
le pn fesseur a dû abandonner la salle où il allait commencer
son cours et se transporter dans la grande salle de la faculté
des lettres. Le père Gratry a obtenu beaucoup de succès à
cette séance, à laquelle assistaient plusieurs hauts dignitaires
de l'Université.

Les conférences de toute sorte sont plus à la mode que
jamais. On s'entretient surtout et à propos de tout. Celui-ci
cause vogages, cet autre électricité, celui-là photographie.
C'est une rage: dès six heures du soir, tout le monde se sent
un grand appétit d'instruction, On (line précipitamment et
on court à la rue de la Parx, à la salle Barthélémy ou à la
Sorbonne.

Les conférences delà salle Barthélémy, au profit des bles-
sés polonais, ont été closes dimanche. La dernière séance a
été fort bien remplie. M. Legouvé y a prononcé un discours
fréquemment applaudi sur le rôle des femmes dans la société
moderne. M.|Viennela récité cinq de ses plus jolies fables, et
il. Odilon Bairot a clos la séance en remerciant les ora-
leurs de leur dévouement, les auditeurs de lenr empresse-
meut, et en exprimant l'espoir de reprendre bientôt les rëu-
nions inaugurées cette année avec un succès si remarqua-
ble.

.le passe à autre chose. L'hôtel des commissaires prisenrs
a été témoin, il y a deux jours, d'un spectacle assez rare et
bien touchant. On y vendait la belle et remarquable eollec-
tion de tableaux, formé lentement avec beaucoup de temps
et de peine, par l'archevêque de Rennes. Pourquoi la ven-
dait-on ? Est-ce que M. l'archeveque de Rennes a besoin
(J'ai gent ? Est-ce qu'il s'est fatigué de sa passion pour les
beaux-arts? — Non. — C'est que M. l'archevêque de Ren-
nés veut contribuer ainsi personnellement à l'achèvement de
sa cathédrale, et comme il n'est pas riche, il n'a pas trouvé
de meilleur moyen que de se défaire de ses tableaux.

Le prélat a été bien récompensé de son désintéressement.
Ses toiles se sont très-chèrement vendues, et la métropole
rennoisc recevra de son pasteur un secours très apprécia-
ble. li y avait là, provenant de la collection du roi de Naples,
un Collantes et une Immaculée Conception de Murillo, di-
gnesilu Louvre ; un Karel Dujardin, deux Téniers, un David
de Hcein, le portrait de Mieris, par lui-même, plusieurs
Breughel, plusi urs Van lialen , et enfin, un petit intérieur
de Fragonard, qui étaient de vraies merveilles.
— La candidature de M. Jules Janin paraît gagner du ter-

rain à l'Académie; les autres candidats sérieux sont MM.
Camille Doucel et Autran. Par extraordinaire donc l'Acadé-
mie élira celle fois forcément un liommcde lettres.
— M. le vicomte de la Guéronuière doit bientôt pronon-

cer l'éloge de M. Biiiaut. On sait qu'au Sénat, comme à l'an¬

cienne chambre des Pairs, il est d'usage de faire l'éloge,
après lèur décès, des illustrations qui ont fait partie de l'as-
semblée.
— La discussion qui vient d'avoir lieu, ausein des premiers

corps de l'Etat, au sujet du livre de M. Renan, contre leque'
cestains sénateurs ont invoqué les sévérités de la loi, a été
amené par une pétition de M. Merlin, fils du fameux ronven-
tionel Merlin (da Thionville). Il est une remarque curieuse à
faire ; c'est que beaucoup (les plus fameux révolutionnaires
de 93 ont laissé une postérité vouée aux idées anti-libérales.
Nous en trouvons un exemple dans le département (le la
Loire. Les descendants de Javoque, forment une famille des
pluï religieuses de sa commune.
— Après avoir perdu Horace Vernet et Eugène

Delacroix, l'Académie des Beaux-Arts vient eu-
core de perdre un de ses plus jeunes élèves et de
ses plus illustres membres, M. llippolyle Flaudrin,
l'élève préféré de M. Ingres et l'auteur des belles
peintures murales de Saint-Vincent de Paul, de
Saint-Germain des Prés, du portrait de l'Empe-
reuret de celui du prince Napoléon tant admirés
aux derniers salons.
M. llippolyle Flaudrin était né à Lyon en 1809.

Il avait par conséquent 55 ans. Il était de l'acadé-
mie des Beaux-Arts depuis 1853, qu'il fut élu eu
remplacement de M. Blondel.
— Au nombre des manuscrits précieux de la du-

chesse de Berry, mis en vente à Paris, se trou-
vait le livre d'heures du roi Henri II. M. le surin-
tendant des Beaux-Arts n'a pas voulu qu'un livre
aussi précieux sortît de France. Ce merveilleux
manuscrit ira rejoindre, dans les vitrines du mu-
sée des Souverains, les livres d'heures de Charle-
magne, de saint Louis, de Henri IV et de Louis
XIV. Mis à prix à 25,000 francs , il a été adjugé à
la direction des musées impériaux au prix de
60,000 fr.

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

Wissembourg, le 23 juin.
Monsieur Didier, à Paris,

Votre excellente Graine de Moutarde blanche m'a délivré
de crampes d'estomac qui me torturaient depuis longtemps,
et qui avaient résisté à mille remèdes. Veuillez, je vous prie,
m'en adresser L\ kil. — goettei,.

Révolution économique dans le journalisme parisien.
48 FR. PAR AN (départements) AU LIEU DE 64, 66 ET 80
La presse est une tribune et non pas un commerce.
JLe Globe, journal politique, quotidien, a paru

le 20 mars 1864.
Les principes politiques du Globe sont : Liber-

lé, ordre, progrès, indépendance absolue, nationali-
tés.

sa direction.

ïïjf Globe est dirigé par Hippolyte Castille.
Ancien rédacteur en chef du Courrier de Paris

et de plusieurs autres journaux, auteur des Por-
traits politiques, de l'Histoire de la Révolution (1789
à 1800), de la Seconde République (1848), etc., M.
Hippolyte Castille est depuis longtemps populaire
par le libéralisme et l'indépendance de ses opi-
nions. Pendant toute sa carrière politique, il s'est
toujours résolùment tenu à égale distance des
coteries gouvernementales et de celles des partis.

organisation du journal le globe.
jLc Globe se divise en deux parties :
La première, entièrement inédite, sera l'expres-

sion de la pensée du groupe d'hommes d'Etat, de
députés et de journalistes qui président à sa fon-
dation.
Les questions de tout genre seront approfondies

et traitées par des écrivains spéciaux.
Des correspondants sûrs dans tous les pays du

monde adresseront au journal les nouvelles im-
portantes qu'il publiera avant tous les autres jour-
naux.

La seconde partie du journal le Globe sera
entièrement consacrée à la reproduction des prin-
cipattx articles de la presse parisienne, départe-
mentale et étrangère.
Le Globe contiendra :

Vil journal politique, littéraire, etc. ;
Un journal reproducteur des articles principaux

des journaux de Paris ;
Un journal judiciaire résumant les procès impor-

lants du jour ;
Un petit journal ou éclio des plus spirituels pe-

tits journaux de Paris.
Il reproduira les meilleurs romans.
Il publiera aussi des romans inédits.
Le Globe commencera, dès son premier nu-

méro, un roman inédit d'un puissant intérêt :
MADEMOISLLE DE LA MOLE

Histoire du temps de la Terreur
racontée par un témoin oculaire

M" LA CHANOINESSE DE PRESSAC.
On reçoit dès à présent les abonnements au

Globe, pour partir du 20 mars, rue Coq-Héron,
5, Paris.
Départements, un an , 48 fr. ; six mois , 25 fr. ;

trois mois, 13 fr. (Envoyer un mandat de pos-
te ou un bon sur Paris à l'ordre de l'Administra-
teur.) l. n. 3—2

La Monographie des héniorrhoïdes,
par le docteur A. Ucliel, opère aujourd'hui une
véritable révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que tle guérisons bien aulhen-
tiques d'une maladie réputée incurable. — 1 vol.
in-8°. Prix.: 4 fr. A Paris, 14, rue de l'Echi-
quier (Consult.). l. it. 20—6

SAISON OU PRINTEMPS
Les personnes qui ont l'habitude de se purger

au printemps, celles qui craignent le retour de
maladies chroniques ou d'être incommodées par le
sang ou les humeurs, trouveront dans le chocolat
de desbrière, un purgatif agréable et très-effica-
ce. Il se vend dans les Pharmacies. ( Exiger sur
chaque boîte la signature desbrière, car il y a des
imitations).
RIILIIES , GRIPPE , IRRITATIOMS
La supériorité incontestable et l'efficacité cer-

taine du sirop et de la pate de nafé de dki.angre-
nier ont été constatées par 50 médecins des hôpi-
taux de Paris, membres de l'Académie de Méde-
cine, et par un rapport o/jiciel de mm. iiarruel et
cottereau , chimistes de la Faculté de Paris.—
Dépôts dans toutes les Pharmacies.

VINAIGRE de toilette C08IHACÉTI,
supérieur par son parfum et ses propriétés léniti-
ves et rafraîchissantes. — Dépôts chez les Parfa-
meurs. l. d. 3—1

Mercuriales sans variation
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Annonces judiciaires
Etudes de Me ROCIIARD, avoué à Roanne,

et de M8 VEILLEUX, notaire en la
même ville.

VE:\TK
I»E BIENS ME MINEURS

consistant en

UNE TERRE
Dans laquelle il existe
IIME UIAISOÏV

Située au Coteau , lieu du Cimetière.
Adjudication fixée au dix-sept avril mil

huit cent soixante-quatre.
Cette vente a été ordonnée par juge-

ment du Tribunal civil séant à Roanne,
en date du trois mars mil huit cent
soixante-quatre, enregistré; à la re-
quête, poursuites et diligences : 1° de
Jean Péricard, serrurier, demeurant à
Roanne, agissant en qualité de tuteur
de Marguerite Pomey, entant mineure,
sans profession, demeurant avec lui ;
2° de Marie Pomey, mineure émanci-
pée par son mariage, épouse dudit Jean
Péricard, avec lequel elle demeure,
lequel agit encore aux présentes pour
autoriser son épouse; 3" de Pierre
Echasson, propriétaire, demeurant à
Commelle-Vernay, en sa qualité de
tuteur de Marie Pomey, tous lesquels
ont fait élection de domicile et consli-
tution d'avoué en l'étude et personne
de Me Rocuard , avoué, demeurant à
Roanne.
Elle aura lieu tant en absence que

présence dudit Pierre Echasson , lequel
a été dûment appelé en sa qualité de
subrogé-tuteur de Marguerite Pomey.

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE
Article unique.

L'immeuble à vendre consiste en une
terre, de la contenance d'environ trente-
six ares, dans laquelle a été construite
une maison non achevée, située au Co-
teau, lieu du Cimetière ou de Varenne,
limitant : au nord-ouest, le chemin de
fer; au nord-est, un chemin rural ; et
au sud-ouest et sud-est, terres aux
sieurs Granjean et Prajoux.
La vente de l'immeuble ci-dessus dé-

signéaura lieu, en un seul lot, le diman-
che dix-sept avril mil huit cent soixante-
quatre , en l'étude de M8 Veillettx , no-
taire à Roanne, rue Impériale, commis
à cet effet, vers les dix heures du matin.
Les enchères seront reçues au par-

dessus de la somme de dix-huit cents
francs, montant de la mise à prix fixée
par le jugement qui en a ordonné la
vente, ci. 1800 fr.

Pour extrait certifié sincère :

Signé, ROCHARD
Enregistré à Roanne , le vingt-quatre

mars milhu.it cent soixante-quatre, fol
170, c. 2. Reçu un franc vingt centimes.

Signé, CARTIER.

Etude de Me MARCHAND, avoué à Roanne.
PUBLICATION

pour

Purge «l'hypothèques légales.
Suivant acte reçu Roffat, notaire à

Saint-Haon-le-Châlel, le vingt-six dé-
cembre mil huit cent soixante-trois,
M. Jean Berne, négociant, demeurant à
Paris , rue du Sentier, 6, agissant par
M. François Périé , son mandataire, a
vendu à M. Joseph-Pierre Portier, pro-
priétaire, demeurant à Sainl-Haon-le-
Vieux, acquérant pour lui et Marguerite
Dénoyel , son épouse, séparée, de corps
et de biens,— moyennanldeux mille six
cents francs, —1° un corps de bâtiments
d'habitation, un corps de bâtiments
d'exploitation , une cour les séparent
et des hangars; le tout formant un seul
lènement, situé à Saint-Haort-le-Châ-
tel, et confiné : au midi, par bâtiments
aux héritiers Bouffaron, à Périchon , à
M. Bonainté et aux consorts Boutet ; au
soir, au nord et au matin, par trois
rues ; 2" un petit jardin situé aussi à
Saint-Haon-le-Châlel, au bas de la ville,
occupant une superficie d'environ un
are et quelques centiares, et confiné : au
nord , par maison et cour à Colombat;
au soir, par une rue et bâtiments au
même; au matin et au midi, par vigne
et jardin à M. Noôlas. — Ces immeu-
bles avaient été transmis au vendeur
par Jean Berne, son père, lequel les te-
nuit des époux Jacques Berne et Jac-
queline Auclair, ses auteurs.
Copie coliationnée de cet acte a été

déposée au greffe du Tribunal civil
séant â Roanne, le vingt-un janvier mil
huit cent soixante-quatre, et extrait a
été affiché en l'auditoire dudit Tribunal.
Suivant exploits de Pinel, huissier à

Paris , et Coquard , huissier à Roanne,
des vingt-deux et vingt-trois mars sui-
vaut , le sieur Portier a fait signifier
l'acte constatant le dépôt: 1° à M.Pierre
Petit, propriétaire, demeurant à Saint-
Denis, rue des Ursulines, 23, en sa qua-
lité de subrogé-tuteur de ^ouise-Nata-
lie, Joanny et Joseph Berne, enfants
mineurs, nés du mariage du sieur Berne,
vendeur, avec défunte Adèle-Alexan-
drine Petit; 2° à M. le Procureur im-
périal près le Tribunal civil séant à
Roanne,—avec sommation, savoir .- au
premier, de requérir, dans le délai de
deux mois, inscription de l'hypothèque
légale que lesdils mineurs Berne pour-
raient avoir sur les bâtiments et jardins
ci-dessus désignés , — et au second, de
requérir inscription, dans le même dé-
lai, des hypothèques de même nature
qu'il connaîtrait. M. Portier a aussi fait

déclarer à M. le Procureur impérial que,
ne connaissant pas tous ceux du chef
desquels il pourrait être requis inscrip-
lion de semblables hypoihèques, il fe-
rait faire la présente publication.

Pour extrait certifié conforme :

Signé, MARCHAND.

Etude de M" AUROUX, notaire à Roanne
FORMATION DE SOCIÉTÉ

Suivant acte reçu par M» Auroux, no-
taire à Roanne, le vingt-deux mars mil
huit cent, soixante-quatre, enregistré ;
M. Louis Jacquemont et M. Jean

Forest, fabricants de cotonne , demen-
rantà Roanne, se sontassociés enlrecux
pour la fabrication et le commerce de
la colonne.
La raison de commerce est : Jacqtie-

mont et Forest , et la signature porte
ces deux noms.

Chaque associé a la signature so-
ciale, mais ne peut s'en servir que pour
les affaires de la Société.
Le siège de la Société est fixé à

Roanne, maison Forest.
Celle Société est faite pour douze

années entières et consécutives, qui ont
pris cours le premier janvier mil huit
cent soixante-quatre , et finiront le
trente-un décembre mil huit cent soi-
xante-seize , avec faculté , par chaque
associé, de demander la dissolution de
a Société à l'expiration de la sixième
année.

Pour extrait :

Signé, AUROUX.

Etude de Me MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTE
Par voie d'expropriation

EN UN LOT

d'une

VASTE & BELLE maison
Située au Coteau [Loire).

Adjudication en l'audience du Tribunal
civil séant â Roanne , au Palais de
Justice , sis place Saiut-Etienne , le
mardi 17 mai 1864, entre dix heures
du matin et une heure du soir.
A la requête du Crédit foncier de

France, société anonyme ayant son sié-
ge à Paris, rue Neuve-des-Capucines,
numéro 19, agissant poursuites et dili-
gences de M. Louis Frcmy, conseiller
d'Etat en service extraordinaire, com-
mandeur de l'ordre impérial de la Lé-
gion-d'Honneur, son gouverneur, de-
meurantau siège social de ladite société;
laquelle continue d'élire domicile en sa
demeure, et de constituer pour avoué,
sur la présente poursuite, M8 Etienne
Marchand, demeurant à Roanne , rue
Neuve-des-Bourrassières ;
Et contre le sieur Jean-Baptiste Sar-

razin et la dame Anne-Joséphine Morel,
son épouse, propriétaires , demeurant
au Coteau ;

Il sera,
Conformément au décret du vingt-

huit février mil huit cent cinquante-
deux, ensuite et en vertu d'un commun-
dement à ces fins, signifié auxdits époux
Jean-Baptiste Sarrazin et Anne-Joséphi-
ne Morel, suivant exploit de Coquard,
huissier à Roanne, en date du vingt-sept
mai mil huit cent soixante-trois, visé
par M. le maire de la commune du Co-
teau, le même jour, enregistré le len-
demain et transcrit au bureau des hypo-
thèques de Roanne, le quatre juin sui-
vaut, volume quatre-vingt-cinq, numéro
six ;
Procédé à l'adjudication aux enchères,

au plus offrant et dernier enchérisseur,
de l'immeuble et dépendances dont la
désignation suit.

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE
et de ses dépendances.

Un immeuble , situé en la commune
du Coteau , banlieue de Roanne, à l'an-
gle de la rue Impériale et de la rue de
l'Eglise, composé d'un vaste bâtiment
construit en pierres, ayant façade sur
lesdites deux rues, possédant caves voû-
tees, rez-de-chaussée, trois étages et
greniers et cour derrière.

Le tout, dont la superficie est de sept
ares dix centiares, est confiné : au midi,
par la rue Impériale, dite aussi route
Impériale de Paris à Antibes; à l'ouest,
par la rue de l'Eglise ; au nord , par les
bâtiments et jardin lie madame la vi-
comtesse de Rainneville, héritière de
M. le marquis de Tardy; et à l'est, par
la maison du sieur Aubert.
Cet immeuble est la propriété des

époux Jean-Baptiste Sarrazin et Anne-
Joséphine Morel, qui y exploitent, au
rez-de-chaussée, le café dit de l'Europe,
et un débit de tabac.
La commune du Coteau , sur laquelle

il est situé, fait partie du canton de
Perreux, arrondissement de Roanne
(Loire).
L'adjudication de cet immeuble de-

vait avoir lieu le vingt-quatre novembre
mil huit cent soixante-trois; mais ce
jour-là, elle fut indéfiniment ajournée,
du consentement de la société poursui-
vante. Le huit février suivant, sur une

assignaiion en reprise des poursuites,,
l'adjudication a été fixée au mardi dix-
sept mai mil huit cent soixante-quatre,
entre djx heures du malin et une heure
du soir.
En conséquence, l'immeuble ci-des-

sus décrit sera vendu tel qu'il s'étend
et comporte, avec ses aisances et dé-
pendances, servitudes actives et passi-
ves, à ladite époque, en l'audience pu-
blique des criées du Tribunal civil séant
à Roanne, au Palais de Justice, sis
place Saint-Etienne.
L'adjudication sera prononcée par

ledit Tribunal, en faveur du plus offrant
et dernier enchérisseur , sur la mise à
prix de vingt mille francs, ci. 20,000 fr.
faite par la société poursuivante, et
moyennant l'exécution des clauses et
conditions du cahier des charges dé-
posé au greffe du Tribunal, où l'on
pourra en prendre connaissance.
Il est, au besoin, déclaré, conformé-

ment à l'article 696 du code de procé-
dure civile, que tous ceux du chef
desquels il pourrait être pris, surl'im-
meuble des époux Sarrazin , inscrip-
tion pour raison d'hypothèques légales,
devront requérir cette inscription avant
la transcription du jugement d'adjudi-
cation.

Pour extrait conforme :

Signé, MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le dix mars mil

huit cent soixante-quatre, fol. 142, c. 3.
Reçu un franc vingt centimes.

Signé, CARTIER.

Tribunal de Commerce de Roanne.
FAILLITE BOUDOINT

MM. les Créanciers de la faillite du
sieur BOUDOINT, cafetier au Coteau,
sont convoqués à se réunir le sept avril
prochain , à dix heures précises du
matin , au greffe du Tribunal de com-
merce de Roanne , pour entendre le
compte du syndic, les propositions du
failli, consentira un concordat, sinon
assistera un contrat d'union.
Ceux qui n'ont pas encore fourni leur

compte sont priés de le déposer au
greffe, le quatre avril, au plus lard.
Roanne, vingt-six mars mil huit cent

soixante-quatre.
BARBE, greffier.

FAILLITE BOUDOINT
Par jugement du Tribunal de com-

merce de Roanne, du vingt-cinq mars
mil huit cent soixante-quatre, l'ouver-
ture de la faillite du sieur Pierre BOU-
DOINT, cafetier au Coteau, qui, provi-
soirement , avait été fixée au quatre
février mil huit cent soixante-quatre,
par le jugement d'ouverture, a été défi-
nilivemeni reportée au quatorze janvier
mil huit cent soixante-quatre.
Roanne , le vingt-cinq mars mil huit

cent soixante-quatre.
BARBE, greffier.

FAILLITE FAVIER

MM. les Créanciers de la faillite du
sieur FAVIER , marchand tapissier à
Roanne, sont convoqués à se réunir le
quinze avril prochain, à dix heures pré-
cises du matin, au greffe du Tribunal de
commerce de Roanne, pour entendre le

compte du syndic, les propositions du
failli, consentira un concordat, sinon
assistera un contrat d'union.
Ceux qui n'ont pas encore fourni leur

compte sont priés de le déposer au
greffe avant le dix avril, au plus tard.
Roanne, le vingt-six mars mil huit

cent soixante-quatre.
BARBE, greffier.

SOUS-PRÉFECTURE DE ROANNE.

Ouverture du chemin d'intérêt commun n° 3,
deSainl-Symphorien-de-Luy à Sainl-Sym-
phorien-le-Château, sur le territoire de ta
commune de Saint Just la-Pendue.
Expropriation pour cause d'utilité publique.
Par jugement en date du 20 janvier 1864,

rendu sur la réquisition du ministère publie , le
tribunal civil de Roanne a prononcé l'expropria-
lion, pour cause d'utilité publique, des parcelles
de terrains nécessaires à l'ouverture du chemin
d'intérêt commun n° 3, de Saint-Symphoricn-
de-Lay à Saint Symphorien-le-Cliâteau, apparie-
nant aux propriétaires dont les noms suivent :
Boulat-Biton, Claude , Boulât-Biton , Antoine,

Vergiat, Jean-Claude , Les héritiers Vergiat,
Garel, Jean-Baptiste, Garcl, Jean-Marie, Garel,
Claude, jeune.
Par le même jugement, le tribunal civil a nom-

mé M. le juge de paix de Saint-Symphorien , et
au besoin son suppléant, pour remplir les fonc-
lions de magistrat directeur du jury d'expropria-
tion.

Etude de M' JUTTET, avoué à Roanne.

VENTE

Aux enchères publiques,
Au plus offrant et dernier enchérisseur,

En l'étude et par le ministère de 11e Busson, no-
taire à Cremeaux,

En trois lots séparés,

D'IMMEUBLES
Situés à Cremeaux,

Dépendant de la faillite du sieur Jean-Claude
Badolle, marchand-tailleur au bourg de Cre-
meaux.

Adjudication au dimanche 17 avril 1864 , à 11
heures du matin.

Les immeubles à vendre consistent en une
maison sise au bourg de Cremeaux, ayant cave,
•'eux ^chambres et une cuisine au rez-de-chaus-sée, 3 chambres au premier étage, grenier ré-
gnant sur le tout.
Le deuxième article consiste en un jardin con-

tenant 1 are 12 centiares environ.
Le troisième aiticle consiste en nn autre jar-

din, sis également à Cremeaux , de la contenan-
ce de 5 ares 60 centiares environ.

Le premier article sera vendu sur la mise à
prix de 2,000 fr.
Le deuxième sur celle de 100 fr.
Le troisième sur celle de 500 fr.

Lundi 2§ mars S §631, et jours
suivants

VENTE AU DÉTAIL

DU BEAU DOMAINE
dit

C H A M U S S Y
Situé à Saint-Victor

Et appartenant à u. KHHAS Edmond

contenance totale :

65 hectares 2-4 ares 60 centiares ou 825
mesures locales.

Cette contenance se divise ainsi :

1° 33 hectares 6! ares 75 centiares en

prairies, dont 5 hectares nouvellement
créés, soit 425 mesures locales, entou-
rées de haies vives et de barricades ;

2° 31 hectares 62 ares 85 centiares en
terres arables , de nature forte, très-
propices aux trèfles et aux froments.
Les prés, pour la plus grande partie,

sont entièrement encaissés dans les ter-
tes qui les entourent et les dominent de
toutes parts , et dont ils reçoivent tou-
tes les eaux.

La desserte des prés et des terres a
lieu par un système combiné de che-
mins de ronde ou belles allées sttperpo-
sées de distance en distance , qui divi-
sent les fonds et en facilitent l'exploita-
tion. Ces allées ou chemins de ronde
ont une longueur de 4588 mètres, plus
de 4 kilomètres et demi.
Cette disposition exceptionnelle per-

met d'opérer le détail au gré des atna-
leurs, qui pourront donner au lot de
leur choix l'étendue et l'importance
qu'il leur plaira, sans cesser d'être con-
fi nés par des routes.
Toutes facilités seront données pour

les paiements.
Les mandataires de M. Perras seront

sur les lieux, le lundi 28 mars, à 9 heu-
res du malin, et jours suivants, o—5

A LOUER
EN GROS OU EN DÉTAIL

VASTE 'ïlAISON
Sise aux liaraques-Mulsant,

Ayant servi d'auberge au sieur
Auoard, et ayant accès sur deux rues.
S'adresser à M. ROCHEBILLARD,

rue de la Côte, 34.

CLOCHES de JARDIN
A VENDRE

S'adresser hôtel Saint-Louis, place
de la Voirie, à Roanne.
"

AUX FUMEURS!
Contre un mandai de poste de 9 fr*

50 ou 10 fr. en timbres-poste bleus, on
recevra franco, par retour du courrier,
et dans tout l'empire, une bonne et
solide pipe en écume de mer, garantie
vraie, avec bout en ambre et écrin.
Ecrire franco à M. Martin, fabricant,

21, rue Vanneau, à Paris. l. b.

"vins de bordeaux
MÉDOC & SAI NT-ÉMILIO N

en cercles
Récoltes de 1862 et 1863.

S'adresser à M. Copin fils , tnar-
chand de charbons , quai du Bassin,
à Roanne. 12—9

FABRIQUE
D'APPAREILS DE CHAUFFAGE

Rue Impériale , 13.

DAliBET
TOLIER FUMISTE

Ancien onvrier de la maison Boulier cl Cie, sueeeiiears de
Bailly, à Lyon,

Vient d'établir à Roanne un atelier
de construction d'appareils portatifs
et de fourneaux maçonnés de toute
dimension, pour la cuisine, les mieux
perfectionnés qui aient paru jusqu'à ce
jour.
Intérieurs de cheminées en cuivre

et en tôle, sur commande.
Calorifères dits thermostats écono-

miques etsalubres. Grillades et tourne-
broches à hélice et à ressort.
Construction de chaudières pour

fourneaux de toute dimension , en
cuivre et fer battu.
Il se charge de toutes réparations à

des prix très-modérés.

Changement de domicile

REHEISER AINÉ
A 1 honneur de prévenir le public que

son Magasin de meubles, situé rue Im-
périale, 32, a été transféré même rue,
35, en face de la rue Marengo.
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de meubles, billards,

BOURNICHON
CH.- DENTISTE DE PARIS

Est arrivé à Roanne, rue Sainte-EIi-
sabelh, 92.

A
Et fabrique de soie à coudre à 60 fr. le kilog.
Costal, rue Grenelte, 23, à Lyon. 10—4

un jeune homme»
place de teneur de livres ou employé
dans une maison de commerce. Il don-
nerait de bons renseignements.
S'adressera l'imprimerie Sauzon, rue

Impériale, 70.
A LOUER DE SUITE

pour cessation de commerce

et cas de maladie

UI1 AUBERGE
RÉPARÉE A NEUF

S'adresser au sieur BONNEBAS, fau-
bourg Clerment, n« 20, à Roanne.

* OC
c. g c- 3 r =
O g CO^ # 3 _
w r cd- s en cd
c- W © es' W W
cd e 3 „ , çd — 2
^ -s o o ^

5.31.2 = §8
es 3 o 5 2" •

3 m m n.

C —<

S »cd co

3 £•
cd £?

^ cL3 ZL X* n

K Z -> = 3 *
c 3- ç.s- 9
ï
S.nS.a.
» ET. c/> c o
<^-CD g-«;c ç
iS " rr« '!— c-

_ -In s*
cd cd 33 cd '
M W 2

, „ »

Ko S.E.1
cn|»8"

3 cd ccs h _ _

1»

1=

«5 3*

as o
ocj cd
"S CO
CS-^é
as Z:.
Si g

X o-

erS"

3 CD
en eo ^
ST.a.5
= !S S

as * 3
= cd 2
CfQ —
cd _c
3 CT —;'

.os g Sa
a 3Ss
C-C
cd 3

en «
as CL.
x cd

S o>
en a»
cd

a CD
_ «î

d -c- -— cd
25 C r.

ci.
- £

2 Q.

H. =3

-3
— 1=

rr. as -m

'iiWan-Sf-o^ cd>— cd d cp cd

■=£ S F'S'-qg
.as -j c a- N
= as cd

cDgascg-j^q
c 2,a o

2=2

g

1 3 b w 14
= Sfb »

cd* 2 ^
2S-9»
a » 2. c

w EJ O »
en en .g" Si'?• .. O T o

S = » -

fiaits-s „

I4-i!âiiM ' & a £f*
_ —, as C. cd

âs g.aT

_! Il
m cd w. r— ®

o."s';3 a

8££.g = *
CfQ 2s- » =3 <
»» »
m as . 2 "O
cd - cd f}
c g8- ~ a
cd > *2 **en *5

|!1/3 00

J=t »*

S ^

rz~ Ain* g (= V
CD » P H

cd 2. £ s
g§

I 5- p 5

cd «t

o O-
CD W

O
50
H ■

>-
5S
H

a-c
a S.

—^
3 S'n g

S 2

03 en
c ^5- cd
3

2. cd

5* Bu

-3
o 3T
as as
o. 2

II
cd cd-

cd- cd-

S-3

gs
cd 3

gb 1.
"S °o -J

as 3

*2 o
cd" 3

cd es _

_ -H " <■ =
>— cd c— cd 3
-3 t 3 cd

6 =
j= ^

35
■ ^ O

hen cd* "f1

a» -I« - -

g ë S.'Ê'™
cd g* cd ^ . g.

S

3 -
Nsi'i- --cd g 5.

'

f3 zr

cd s

is
V ff

cd —-

'

ST

g. o -ag c cd " a.
CD3'

S.« S 2 ce^cd *5- cd cd
Se "■

o cd
5 3*0 en

. m —5 <—*

cd
en

"EL*-
ïr

cd

Ça en en T
c ® g 2 jg
a-j-3 ^ c 3
1 S-sr"
;-"■&* i*

cd

»

ps cd cd
2. rê

i* cd S
- VI 0»

en

fi
S-3
S-s
en SJ
en
c cd

£;*
o <
cd cd
en cd

o cd

CD en
"n

O w
c 2

c=

C3
m
co

C3

m
c=
co
pn
co

c=

m

co

aT cd

cd?7P —'Qrs S.
en as ^ & eo -s

. aTcts *o-CD. ■

®f=£;S-2.
CD --=3 =
^ ^ en 3 ^

çj? ~

=12.
-as g;

CD =

Si —

x:%
CD

B* £
: ên

cra 3
-
^ asCD-r" CD P3

s™ i"®
O — en
s » R:—
en O1
c. rr,=T -X-
cd ^ «sf.s
ta cd
z cd cd^3

3-5 = 2
CD ZI

-îq.«^ 3
CD à CD

• sr-S® a
= O 3

2 3 =.=

SÇ 2"

"d cd-
CD -3

as m" o

s
- eo o "3 S
2 = =0^5 CODc CD «a -, O

3 o D _ C*

a 83 rr65 H. 3 ^ 3.
-r' -i'P asoD
cd 3 cr-s3l2-®a
cd — — • cd

Se-» a-

C- cd cd»(dd3 C
O
_ o q--• __ - m = ^

® g if " S Ss-""5 !!>c. "--■>< x c. ~ n

■s s-e.8 -=■?=»-= s.
nn ® en CD

£-?- . = 5-CD
g3 se

®:-o rs~ q|5 *:

aT3-3
C-c " =-
=3
» cd- c 09'
~î 0 = "D
-

3 g a

-

h.~ ~ cd
F

■£al2 g à.«-a
3ciesc~
2 ck rt »
3 = as qs

N ~.C

e--3!

cr.E.z
as c z

5'c =

>=r

se —

_ CD -S

- <

W

x

-"*#0 en

3 gis® sr

& cd

r-. CO

CD —-'<q
■2 °i2 a.

3 -

X. ~

o 3.'

o3- s w

-'^O CDe® s eo nz
'

CD » en
— C O CD
Sen p-

CD
CD en_ a>
™ ' a;-S-

g < » 3 g

S ®

I 5

•s ©c»
en

1 ™
. cd c - as

——

m a.tg!e
en 2A
CD C
CD CD
en

as

PS-»
as =

5

m

■ 3 a ® !
ff'S £. <D O ë
en CD CD 2- ^ ^

cd 2^^ 2- 3 <
^6 — CDD3 2cd ^ cd - —
as 2. c (v-, o s
CDJD <D en
cd = o 2 cd-

as ÇD CD-- S;
g «S 5

api*|3 as-3 as

Z. S ^ ^
O'C'CO

en "V3 _.
» cd:a -s

ëis|
3 5 cd •
cd cd -j
—-ÇD —, CDsas»
^ cd":3'0
2: as ^ CD
CD-D C -J
-S —• en en

. CD- cd- as o
cd =5
en g cd 32 CJ CD

3 cd o
3 cd ey
c.» S'
w
o ®

y. ° z.o cd-o

z' 3
cd CD
* l

"0

o
II' *D

rr>

ÏÏB- H

H
x
m
X
>
13
m
Œ

CO

- en — -j
e g -'ÇD--3

»r|B|
; eo *^* < —•
• o 3 cd cd»

| cd d'
: ® 52 '

=5 = :
.cd as

CD C

2. CD
35
CD n

ce eo =£ <
B o M C CS
C r-' 2. <D "
n o —■ cd'z~-
» c 2."»
CD'X "2 3 52.«■s-.® s ~

3 ■<- —' cd i—

2.CD j» O CD

Sre5-= =

"O
X
O
"V

2
m
H
rrr
co

x
-<

2
m

£ C eo ? n -•
o r» cd ©

s =■« 2 —

» 5.^= S 2 r- ^ ^ S :
|cilg<

la-ë'eaSfe
i'taII" s S^.

s 5^ x-"S, aj P*
3?a =

>■ as er 3" g en
S IMÏ

-rSi as C. o
« C -J CD 3
f g a a-- <
en eo - ® as "2
C --2 — 3
—■ CD sr X es2 zr en

c » c
3 X. CD C •—»

c = CD • rj =3
m x' ~s

? =
CD S CD as*

2 c.*3 CD

2 "3cd
en —

*3 CD ^ C. "1 en —•
cd 3 ^ as cd as w

SLn|g=gf g §-5"2 ?^ —• — _ 2.w cd X ^
2 r- "^CD"»—;
2 s §g = g2s=|r3-2* - ^ 50 s a; 33 i cd «.

o — =e = 32ca.as3,/,
• 3 CDX---csco^

— -» as CD-

o rsH5 ^ ^
Ê'ÎD-CD-""' C*?

•-n CD 3 © 3* en2«o?Si
23® s

c? 3 =

s s.~ wm

Lil&tSg. 32: =
Ïl.^a-ï F !«en— —.-s cd 2 — 3

• - 3 en — s

if§||| =c-3 ck c a-2-

2 cd- cd x
2-̂

C- -

as eu.
3- cd :

pî 2. c6j cd ;

m- cdcp 7 cd r
2 gS'IgSs PI

c as

3 ®

l!

jd cd- as cd -
c cd c-7d c
—- en cd cd co
* ISl2
—j en as — —1

3-®S€?
2. cd ~ cd
3 3™ cd-_
CD en 0~j g*
-

o -te c
_< octd-® q

Rc
as 3
5 cd

CD
co X
CD-

3 =

en co as
en cd

2 = =35

?r-o®

D
C
m
co

0 s- s-s.s =;

S g=*sg-
g- o-sfi*"

" S'il™
§=5 3C C ^ig--ggë!|s>CD o CD g X

ez x — cd ç-

s.
2 c •

; x >

2. cd
en 2.
eo 3J*
cd cd
X -3

- <» â-t x x * ;

i
g-cd £-

sS'lCD-< "3 3 2 = 3

S= C
cd 3t.

2 c à* 34*
B x
PJ » CD* C W
en cd -t» ars

_ cd as
ès; y: *c -i
o as asx,

3 S g.S'SZJ I to rrs M*

^:§
cd cd d
_ = cd
C.{» 3
« T

S-2.
cd

£3

à 2 cd <
W.S-CD ^-M" — en
X as a. g » eo —-gfSa Sar

5- »"g3=S. g'32- C®.2cd cd en
—. -! (t r 3 . /—cd

CO

O
>

%
H
f
c

2 ®
B j— CD 2-
j 7 cd m
if"2 en
D C o

•C^.-D
cZm
cd g*
as as
< 3
cd 3
cd cd

-s
(D .2.

.

1 - cd cs
a eo cd 2 "55

w»"3-
» eo « C O

£. = 5 < i
g 3 b g'g«Ai»-

as
cd 3
3

m

s

n

>
W
m
m

IF
WÊ
m
i

Pi
m

m-
H
>
CD

i

GO
GO
m

S
m
Z
H

H
I
m

S
>
r*

S-2.
3 cd
X &

M

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



h L'Écho Roannais.

ai peu
Expédition franc de port jusqu'à destination.

âs
(
Cachemires français"»

et

DE S IX»!

/Troasseaim MAGASINS DE NOUVEAUTES A PRIX FIXE
\ layettes / Eue du Bac, 33. et rue de l'Université, 23, faubourg Saint-Germain, à Paris.

Los propriétaires de cet Etablissement nous prient de rappeler à nos lecteurs qu'ils ont depuis longtemps créé un service spécial pour la province. Ils envoient tous les échantillons franco , et toute
expédition au-dessus de 25 francs est affranchie jusqu'à destination. Les prix, marqués en chiffres connus, sont les mômes pour Paris et la province. — Cette Maison n'a de succursale ni de représentants dans
aucune ville de France. — Un Catalogue détaillé dos marchandises qui se trouvent dans ses magasins, est adressé aux personnes qui le demandent. l. n. 2—1

Changement de domicile

FÉLIX GALOPIN
marchand-ta illeur

Ci-devant rue Impériale, 35, maisonMichon
A l'honneur de prévenir le public qu'il

vient de transférer son magasin
'Même rue, maison Guermonpré, 74, au 1er
On trouvera toujours chez lui un

grand assortiment de Draperie elNou-
veautés pour vêtements d'hommes.

.. r- >—3 .5» O
?- S- ~ ' T~-fe- • en J33 b

3 O ' o

i s
*2. &

S:Ï2

H ItilX DE GORGE

JIIÎFLAHMATIôKS D£ LA BOUCHE

jPÂSTILLESdeDETHÂlI
au sci de BEItTIlOLLET

(Chlorate de potasse)
l'mqne remède conlre les maux de gorge et

les .inflammations de la bouche. Elles rendent
là soiiplcssè^ïi posicr, la fraîcheur à la voix,
compeni la mauvaise haleine, détruisent Tir-
fiîatioq causée par le tabac, et combattent les
effets si désastreux du "mercure.

OPiAT DE DETHAN
Dentifrice au sel de Berthollet

Recommandé aux personnes itom les dents
se décSaussenl et sYbranlent, dont les gen-
cives saignent, et a celles qui font nsage du
mercure. 11 entretfent fà blancheur des dents. |

ElIXIR. POUDRE
DE DF.TIIAN

Dentifrices au sel de Berthollet
Parfam et saveur agréables, hygiène par-I

r^ie. :c!.es sont les qualités de ftlixir et de I
a routire dunlifrices pour la toilette de la|
bouse; ils s'emploient concurremment.

DÉPOTS:
(A Farts, rue du Faub.-St-Denis, 90.
; A Rcanne, fiez M Rolbacd,

ALCOOLATURE D'AR N I C A DES VOSGES
Célèbre vulnéraire de VIOLAND. pharm. à Colmar.

Préparée avec la plante fraîche, lors de sa floraison, c'est us vulnéraire héroïque,
contre les cours, cultes, contusions, blessures, morsures, etc., elc., et pour rétablir
les sens d'une personne ayant éprouvé une vive émotion.

dans toutes les pharmacies de france et de l'étranger.
A Roanne , chez M. Mercier, pharmacien. l. b. 8—4

AVIS IMPORTANT

MM. DIICIIESNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses de-
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, elie: M. Charbonnier.
Eau prophylaitique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérison

des maux de dents. Produit de MM. DÙCIJESNE. Dépôt: chez M. Ohambqs.se,
oiffeur, rue des Bourrassières, t.

c —— —

DÉPÔT spécial des Véritables LIQUEURS
19,U S»JÈKE GARNIES*

de la grande-chartreuse
chez M. Mieband, mie de la Paroisse, à liàanne
Où l'on treuvera également ies excellentes liqueurs de la Côte-Saint-André, Isère

PLUS»
SIROP pcRAIFORT

GRIMAULT ET C'F PHARMACIENS A PARIS

Le nieil-
leur suc-
ce clané
de l'Iiui-
ledefoie
le ma-

^ rue, le
piu» |.ui.v-aiiiiiei>uiaiii végétal co'mïii Cl re puiM eiuai ipiiilile mpdilicaleur des Raïueiirs est, ue 1 avis de
tous les médecins, le Siropd Raifort iodé de MM. GriuaÙlt et C", pharmaciens de S. A. 1.
te prince Napoléon. Demandez le prospectus de ret excellent médicament, vous y verrez les
suffrages les plus honorables de tous les grands médecins de Paris. Par suite de son usage, vous
serez certain de guérir ou de modifier les affections les plus graves de la poitrine; rie détruire
chez vos enfants, môme les plus jeunes et les plus délicats, le g rme des affections lymphatiques et
scrofulcuses ; l'engorgement des glandes disparaîtra ; la santé, la vigueur et l'appétit succéderont
à la pâleur, à la mollesse des chairs et à la faiblesse de constitution. Les grandes personnes ayant
un vice, une âcreté dans le sang, une affection de peau, provenant soit d'hérédité ou de toute autre
cause, obtiendront rapidement un soulagement immédiat, rar il n'y a pas de Rob, de Salsepa-
reille et de dépuratif végétal qui approche de l'efficacité du Sirop de Baifort iodé, h fr. le flacon,
à la pharmacie, 7, nie de La Feuillade, près de la Banque. — Dépôt dans les bonnes pkarma-
des. l. b. 10—5

l'ouxkïBUS
Journal illustré, paraissant deux fois par semaine, cinq centimes le numéro

publie

LES DRAMES DU PALAIS DE JUSTICE
par

MAI. PIERRE ZACCOXE ET EUG. AIORET

C'est par leurs propriétés éminemment utiles à la santé que les

C II©COLA T S

mmm & ual
30, RUE DES SAINTS-PÈRES (Paris)

Sont Iiiimitables
SE TROUVENT A ROANNE, CHEZ:

MM. ROUBAUD, pharmacien ;
GERBAY, id.

MM. DEFAY, négociant;
ROUSSEL, confiseur.

DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE

pnospno -sean©
Engrais AZOTÉ trés-rtclie en PHOSPHATES,
couipIcteiiiCEit SlRUBLEë, assimilable aux
Plantes , et d'une composition invariable.

IMPORTATION DES MERS DES TROPIQUES
EDIMBOURG. — LONDRES. — LHVERPOOE.

Peter Lawson et Fils contractants.

CONSIGNATAIRES GÉNÉRAUX POUR LA FRANCE, L'ESPAGNE ET L'ITALIE :
CIAIjUET-IjÉUEBVRE et C1', Paris, 8, boulevard de Sébastopol, et au Havre.

vente en sacs et barils plombes aux effigies ci-dessus avec garantie de
conformité aux analyses publiées

30 fr. les 0/0 kil. pour quantités supérieures à 30,000 kil.
31 —' — — à 15,000 »
33 — — inférieures à 15,000 »

Franco sur char au Havre, Dunkerque, Nantes, Bordeaux, Marseille, Rochefort
et Luçon, payable comptant, sans escompte avant expédition.

un franc de plus pau cent kilos a paris.
DÉPOTS PRINCIPAUX :

Au Havre, Gallkt-Lefebvre et C", consignaiaires généraux ;
h Dunkerque. Victor et Léon Dérode ;
à Marseille . A. Racine et Fils ;
à Bordeaux . U. Fourcand Léon el C";

à Nantes... F. Caili.ard ;
à Bochefort. E. Goepfert ;
à Luçon.... A. Olivier et F. Bardin.

A Roanne, chez Masson-Charondier.
El dans toutes les principales villes de France. L. B. 8—6

S'adresser, 10,
abonnement

rue du Cloître-Notre-Dame , à Paris.
: 8 fr. par an. — a fr. pour six mois

Médaille de Bronze de la Société des Sciences Industrielles de Paris

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
MÉLANOGÈNE , TEINTURE PAR EXCELLENCE

59e DICQVE9IARE AIMÉ , rte ROtTEM
Pour teindre à la minute f.n toutes nuances les cheveux et la barbe, sans danger

pour la pkau et sans aucune odeur. Cette teinture est *up rieure a toutes celles
employées jusqu'à ce jour. Fabrique à Rouen, rue Saint-Nicolas, 39. — Dépôt a
Paris, chez M. Legrand, parfumeur, fournisseur breveté des cours de France et de
Russie, 207, rue St-Honoré ; et à Roanne, chez M. Montvenoux, coiffeur-parfumeur,
rue de la Paroisse. Prix: 6, 12 et 15 fr. le flacon.

H US LE DE fc^^SEULE MAiSÛN SPÉCIALE EN FRANCE
SANS ODECR BT SÉBASTOPOL.R.D.
NI SAVEUR, GARANTIE PariS.
Pêcheries au Nord de la ,

SEUL FOURNISSEUR des Hôpitaux de PaîêisrMî^
Dépôt : chez M. GERBAY, pharmacien à Boanne. t. b. 12—10

r35 CAFE DE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE..

Ce Café est très-efficace dans les migraines,
maux de tète et d estomac. Il est fortifiant pour
les enfants et détruit ies propriétés irritantes du
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler.
11 calme les irritations et donne de l'embonpoint.
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ et BARGOIN.
Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et m4* de comestibles .

36 ANNEES

Compagnie Coloniale
ÉTABLISSEMENT MODÈLE

pour la Fabrication spéciale

CHOCOLATS
DE

QUALITÉ SUPÉRIEURE
Fondée .spécialement dang le but de donner au Chocolat, considéré au point

de vue de l'hygiène et de la santé, toutes les propriétés bienfaisantes dont cet
aliment est susceptible, la Compagnie Coloniale ne fait pas du bon marché
la question principale; elle veut, avant tout, ne livrer que des produits d'une
supériorité incontestable.

ENTREPOT général à Paris, Rue de Rivoli, 152
Dans tontes les villes de France et de l'Etranger, chez les principaux commerçants.

d'un succès toujours croissant attestent les mer-
veilleuses vertus médicales de la GRAINE DE
MOUTARDE BLANCHE DE SANTÉ DE HOL-
LANDE de DIDIER.

Les innombrables lettres de remercîmenls que nous recevons de foules parts , prouvent que le
célébré Dr Koolc n'a fait que rendre justice à cet admirable médicament populaire , quand il l'a

| appelé un remède BÉNI, UN MAGNIFIQUE PRESENT DU CIEL.— Nul liaitement
n'est plus simple, plus sûr, moins dispendieux , 3 à 4 kilos suffisent pour guérir radicalement
les GASTRITES, les MALADIES DES INTESTINS et du FOIE, leS HÉMORROÏDES, k'S RHUMATISMES, leS BAR-
TRES, leS CONSTIPATIONS HABITUELLES OPINIATRES, 1 ASTHME, l'HYPOCONDIlIE, leS VENTS, leS GLAIRES,
les maux provoqués par les retours d'âge ou la puberté, Ions les vices morbides du sang et
des humeurs , etc., etc., affections contre lesquelles la en une de moutarde est chaque jour
prescrite et recommandée par les plus hautes sommités médicales. Plus de 200,000 cures,
aulhcnliquemenl constatées, justifient pleinement la popularité universelle de la Grainei de
Moutarde blanche, et nous dispensent de signaler plus longuement les titres de ce précieux
mèdiêament à la confiance publique.

AVIS TRÈS-Ï11PORTANT.
Il faut bien se garder de confondre la Graine de santé de Hollande de Didier , gui est toujours pure , toujours

parfaitement mondée, avec les rébus du commerce , gui se composent de graines vieillies , échauffées , inertes ou
même nuisibles. Ou trompe le publie, en lui livrant ces dangereux produits ; on ne recule pas même devant lafrau-
de, gui consiste à les dire tirés de notre Maison. Pour prévenir celte déloyale concurrence , dont les tribunaux ont
déjà fait justice, s'assurer gue chague paguet porte le cachet ci-contre.

Dépôt à Saint-Elienne, chez MM. CHALET , place Marengo ; CUNIT , épicier , rue St-Jean ; — à Roanne , chez
M. BONNEVAY , épicier; — à Monlbrison , chez M. CLAVELLOUX , épicier.

MALADIES de POITRINE
Guéries à l'aide de ITODOVIETItE du CHÀBtTitOljLE

approuvé par l'académie de médecine, brevetés. g, d. g.
La science vient de s'enrichir d'une découverte qui fera bénir pur tout un monde de désespérés le nom de son inveiileqr,
La phtisie pulmonaire, ce redoutable fléau qui avait déjoué jusqu'à présent Ions les efforts, de la science médicale,

se voit enfin arrêtée dans sa marche fatale par la médication héroïque si heureusement innovée parle M. le dr Gliartioulc.
Le mécanise de l'appareil permet <|r. doser exactement les

quantités déterminées d'iode que je inaaltle doit aspirer à qha-
que inhalation, scion $on tige , 'sa' fqrcé'et son leinppràtnent.

ni.v « , il a
M.

par I
Celle magnifique conquête médicale consiste dans
l'emploi de l'iode administré en hinalalions; d'in
nalalions ; d'innombrables essais cliniques dans

les hôpitaux civils et militaires de Paris , de nombreux et irré-
cusables exemples de guérisons lui ont valu l'approbation cl les
suffrages des deux plus célèbres Sociétés médicales de ÏTïuropc,
l'Académie impériale de Médecine de Paris et l'Académie royale
de Bruxelles. Ces inhalations de vapeur d'iode s'opèrent au
moyen d'un très-simple et très-ingénieux appareil qui porphyri-
se le puissant métalloïde , dont les molécules portées par I air
inspiré , pénètrent au sein des poumons , et parviennent jus-
qu'aux dernières vésicules pulmonaires ; le mal est ainsi dire
pansé comme pourrait l'être un mal externe. quéès de l'iodomèlrc.— Le flacon : 5 fr., 3 IV. 20 c. parla pôslc
L'appareil iodomètre du D' Charlroule , ses Cigarclles pectorales, son Sirop pectoral iodé. cl son Traité sur la phtisie pulmonaire,

se trouvent exclusivement à la Pharmacie rationnelle, rue du Faubourg-Poissonnière , 4, Paris.
Nota. On n'expédie que contre un bon de poste nu nom du directeur de In Plimnincie rnii.jnnètle, «avoir : 50 fr. pour demande de Pop-

pareil,— 7 fr. pour Je Traité,— ri 3 fr. pour chaque flacon de < igni rllrs.— Prix du firop ; g, nul finrori Fi fr. <!cm flacon, 2 f.

Ou peut dire que ces ;m(an! au mode d'administration qu'
imaginé . qu'à la nature dp médicament qp'iL a choisi, que
le doclçur CiiARTitouif. doit s<$ siieçès c clétants.

CIGARETTES PECTORALES IODÉES
Du br Ghartroule.

Roanne. — Imprimerie Sauzon, un des gérants. Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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